
 

 

PETITION pour plus de clarté lors d'abattage des arbres 

 
La présente pétition concerne: 
 
 
 
Madame la Municipale en charge des Espaces Verts, 

 
En janvier 2020 l'abattage au cimetière de Riex, de 10 ifs et cyprès âgés de 50 à 80 ans, l'élimination d’arbustes à la plage de Moratel (dont un buis 
et un if) et l’état de friche de l’Esplanade du Dr. Rochat suite à l’abattage de 2 peupliers en 2019, non remplacés, motivent la présente pétition. 
 
Bien que la procédure d'abattage de ces arbres ait été conforme au règlement en vigueur dans notre commune, Il n’est pas anodin de modifier 
pareillement l’aspect d’un cimetière ; Ces dix arbres n'étaient pas malades et le fait que ces essences soient "étrangères" ne justifie pas le fait de les 
abattre et qui plus est, de les abattre tous ensemble. Un plan d'abattage partiel ou échelonné, voire une taille, aurait peut-être pu être imaginé. 
Quelles sont les essences qui vont être replantées et quel aménagement avez-vous prévu pour le cimetière qui est tout de même un lieu particulier ? 
 
Quelles sont les motivations qui animent le garde-port, d’arracher une magnifique haie fleurie protégeant les baigneurs du vent et des regards?  Là 
encore quelle est la réflexion ? Car en les taillant 50 cm plus haut, une repousse aurait pu avoir lieu ! 
 
Qu'en est-il du futur aménagement paysager de l’Esplanade du Dr. Rochat ? 
Estimez-vous digne de présenter aux habitants et aux visiteurs, une friche ressemblant à un chantier depuis plus d’un an alors que cet endroit a été 
offert à la commune par l'un de nos concitoyens pour agrémenter le quai très fréquenté par de nombreux promeneurs? 
 
Nous souhaitons, dans un premier temps une séance d'information publique à ce sujet. Nous demandons également pour l'avenir que vous mettiez 
en œuvre 2 améliorations concernant l’information lacunaire actuellement : 

Municipalité de Bourg-en-Lavaux 
Bureau du Conseil Communal 
Monsieur Lionel Gfeller président 
 
Cully, Février 2020 

Abattage des arbres au cimetière 
Arrachage d’arbustes à la plage de Moratel 
Esplanade du Dr. Rochat 



 

 

 
1. Sur chaque avis d’abattage des arbres protégés (pilier public) : Ajout de la mention des mesures de compensation imposées aux 

propriétaires et du délai exigé pour cette compensation ainsi que la mention du motif exact de l’abattage. 
2. Pose sur la parcelle concernée d’une affichette plastifiée expliquant la démarche, le délai exigé et les mesures compensatoires 

obligatoires. 
 
A l'heure d’un changement climatique alarmant et planétaire, où l'on parle de mises en place de politiques de sauvegarde de la 
biodiversité et des espaces verts, nous avons souvent dans notre commune et avec une grande tristesse, une impression de décisions 
hâtives, souvent dépourvues de réflexions sur les enjeux écologiques actuels et le développement durable de notre commune. 
 
 
Ces 2 améliorations permettront à minima à toutes et tous de connaître les motifs et de mesurer les compensations imposées lors d’abattages. 
 

Dans l’attente de votre réponse à cette pétition, veuillez recevoir nos salutations. 
Les pétitionnaires, 

 
 
 

NOM PRENOM ADRESSE CODE 
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